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8. VIEILLISSEMENT ET SOINS DE LONGUE DURÉE

8.3. État de santé et incapacité autodéclarés à 65 ans

La plupart des pays de l’OCDE mènent des enquêtes pério-
diques qui permettent aux personnes interrogées de détailler
différents aspects de leur santé. On trouve fréquemment dans
ces enquêtes une question concernant l’état de santé tel que le
perçoivent les personnes interrogées et formulée de la manière
suivante : « comment décririez-vous votre état de santé
général ? ». Malgré la subjectivité de ce type de question, les
indicateurs de perception de l’état de santé général constituent
de bons facteurs prédictifs du recours futur des individus aux
soins de santé et de leur mortalité (DeSalvo, 2005 ; Bond et al.,
2006). Il peut toutefois se révéler difficile d’interpréter les
écarts de perception de l’état de santé que l’on observe d’un
pays à l’autre, dans la mesure où les questions des enquêtes
peuvent être légèrement différentes et où des facteurs cultu-
rels peuvent influencer les réponses.

Dans ce contexte, plus de la moitié de la population âgée de
65 ans et plus se déclare en bonne santé dans 12 des 34 pays
de l’OCDE (graphique 8.3.1). C’est en Nouvelle-Zélande, au
Canada et aux États-Unis que cette proportion est la plus
importante, trois personnes sur quatre au moins estimant être
en bonne santé. Néanmoins, le fait que les catégories de
réponses proposées aux personnes interrogées dans ces trois
pays diffèrent de celles utilisées dans la plupart des autres pays
de l’OCDE affecte les résultats à la hausse (voir l’encadré
« Définition et comparabilité »).

En Allemagne, en Espagne, en Finlande, en France et en Grèce,
entre 35 % et 40 % seulement des 65 ans et plus se déclarent en
bonne santé et ils sont moins de 20 % en Estonie, en Hongrie,
au Japon, en Pologne, au Portugal, en République slovaque, en
République tchèque et en Turquie. Dans presque tous les pays,
les hommes de plus de 65 ans sont plus nombreux que les
femmes à se déclarer en bonne santé, à l’exception de
l’Australie. Dans les pays de l’OCDE, 45.6 % des hommes de
plus de 65 ans en moyenne estiment être en bonne santé,
contre 39.5 % des femmes.

Le pourcentage de la population de 65 ans et plus estimant être
en bonne santé est resté stable ces 30 dernières années dans la
plupart des pays pour lesquels on dispose de séries statistiques
longues. Les États-Unis se démarquent toutefois par une pro-
gression significative, la proportion des plus de 65 ans se décla-
rant en bonne ou excellente santé ayant augmenté d’un peu
plus de 60 % en 1982 à 75 % en 2011.

Les mesures de l’incapacité ne sont pas encore standardisées à
l’échelle internationale, ce qui limite les possibilités de compa-
raison entre les pays de l’OCDE. En Europe, sur la base de
l’enquête de l’Union européenne sur le revenu et les conditions
de vie (EU-SILC), 42 % des personnes âgées de 65 à 74 ans décla-
raient en 2011 être restreintes dans leurs activités quoti-
diennes en raison d’un problème de santé, ce qui correspond à
l’une des définitions courantes de l’incapacité. Cette propor-
tion atteint près de 60 % pour les personnes âgées de 75 ans et
plus (graphique 8.3.2). Si une grande partie de la population ne
fait état que d’une limitation modérée de son activité, en
moyenne 14 % environ des 65-74 ans et 25 % des 75 ans et plus
déclarent être sérieusement restreints dans leurs activités
dans 25 pays européens de l’OCDE. Ces limitations sérieuses de
l’activité sont susceptibles de se traduire par des besoins de
soins de longue durée, formels ou informels.

C’est dans les pays nordiques que le niveau d’incapacité modé-
rée ou sévère est le plus faible, à l’exception de la Finlande, où
les taux d’incapacité sont plus élevés et avoisinent la moyenne
européenne. Le taux d’incapacité autodéclarée le plus élevé est
enregistré en République slovaque, suivie par l’Estonie.

Définition et comparabilité

L’état de santé perçu traduit la perception globale qu’ont
les individus de leur propre santé, tant du point de vue
physique que psychologique. La question est habituelle-
ment posée en ces termes : « Comment estimez-vous
votre santé en général ? », et assortie des possibilités de
réponse suivantes : « Très bonne, bonne, moyenne, mau-
vaise, très mauvaise ». La base de données Statistiques de
l’OCDE sur la santé 2013 fournit des chiffres sur la propor-
tion de la population qui évalue son état de santé comme
bon ou très bon.

Il convient d’être prudent dans les comparaisons inter-
nationales de l’état de santé perçu, pour au moins deux
raisons. Premièrement, l’appréciation générale que les
personnes portent sur leur santé est subjective et peut
être influencée par des facteurs culturels. Deuxième-
ment, la formulation de la question et les catégories de
réponses proposées ne sont pas identiques d’une enquête
ou d’un pays à l’autre. En particulier, l’échelle de réponses
utilisée en Australie, au Canada, en Nouvelle-Zélande et
aux États-Unis est asymétrique (elle est biaisée vers les
réponses positives) parce qu’elle propose les catégories
suivantes : « excellente, très bonne, bonne, moyenne,
mauvaise ». Les résultats présentés dans la base de don-
nées Statistiques de l’OCDE sur la santé 2013 renvoient à
l’une des trois réponses positives (« excellente, très
bonne ou bonne »). Au contraire, dans la plupart des
autres pays de l’OCDE, l’échelle des réponses est symé-
trique, comportant les catégories : « très bonne, bonne,
moyenne, mauvaise, très mauvaise ». Les données rela-
tives à ces pays ne renvoient qu’aux deux premières caté-
gories (« très bonne, bonne »). Les résultats sont donc
biaisés vers le haut dans les pays utilisant une échelle
asymétrique par rapport à ceux qui utilisent une échelle
symétrique.

L’incapacité générale perçue est mesurée dans l’enquête
UE-SILC par la question suivante : « Êtes-vous limité(e),
depuis au moins six mois, en raison d’un problème de
santé, dans vos activités habituelles ? », assortie des pos-
sibilités de réponse suivantes : « Oui, fortement
limité(e) ; Oui, limité(e) ; Non, pas limité(e) du tout. » Les
personnes résidant dans un établissement ne sont pas
couvertes par l’enquête, ce qui entraîne une sous-
estimation de la prévalence de l’incapacité. La mesure
est là aussi subjective, et des facteurs culturels peuvent
influencer les réponses.
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8.3.1. Population âgée de 65 ans et plus déclarant être en bonne santé, 2011 (ou année la plus proche)

1. Les données pour ces pays ne sont pas directement comparables en raison de différences méthodologiques (entraînant un biais à la hausse).
Source : Statistiques de l’OCDE sur la santé 2013, http://dx.doi.org/10.1787/health-data-fr.

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932922899

8.3.2. Limitations dans les activités quotidiennes, population âgée de 65 à 74 ans et de 75 ans et plus, pays européens, 2011

Source : Base de données Eurostat 2013.
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932922918
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